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Lille, le 3 juillet 2014 
 
 

Communiqué de presse 
 

OPERATION DE CONTROLES ROUTIERS A L’OCCASION DES DEPARTS EN VACANCES :  

LE PREFET APPELLE LES USAGERS DE LA ROUTE A LA VIGILANCE 

 
� � � 

 
A l’occasion des premiers départs en vacances, Dominique Bur, préfet du Nord, appelle les usagers 
de la route à la plus grande prudence et au strict respect du code de la route. 
 
Depuis le début de l’année, 36 personnes ont perdu la vie sur les routes du département du Nord, 
contre 32 l’année dernière. Au cours du mois de juin, la mortalité routière a augmenté très fortement, 
avec 7 victimes contre 3 en juin 2013. 
 
Tout relâchement se traduit immédiatement par une recrudescence des accidents et une 
augmentation des personnes tuées et blessées. La route est un espace partagé :  chaque usager, 
automobiliste, motard ou transporteur est responsable de sa propre sécurité et redevable de celle des 
autres. 
 
Des opérations de sensibilisation et de contrôles vont être menées tout au long de l’été. Elles 
témoignent de la mobilisation continue de l’Etat contre l’insécurité routière, avec une priorité donnée à 
la lutte contre les fautes de comportement des conducteurs, qui mettent en danger la sécurité des 
autres usagers de la route. 
 
 
 
Note aux rédactions  CONTROLES SOUS EMBARGO  
 
Des opérations de contrôles routiers seront organisées ce vendredi 4 juillet sur :  
- l'autoroute A1 à Phalempin dans le sens Lille/Paris de 15h00 à 17h00 
- l'autoroute A2 à Thun l'Évêque dans le sens Belgique/France de 16h00 à 19h00. 
 
Elles mobilisent des forces de l'ordre, policiers des CRS et gendarmes ainsi que des contrôleurs des 
transports de la direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement (Dreal) qui 
apportent leur concours pour le contrôle des surcharges et de la réglementation transports des poids 
lourds. Une attention particulière sera portée aux infractions les plus graves comme la conduite sous 
l’emprise de l’alcool ou de stupéfiants, la vitesse excessive, le non respect des distances de sécurité ou 
encore l’utilisation de smartphones au volant.  
 
Si vous souhaitez suivre l’un de ces contrôles, merci de bien vouloir prendre contact préalablement 
avec le service communication au 03 20 30 52 50. 
 
Vos contacts sur place :  
- sur l’A1 : Major Franck Wartelle (CRS) et Lionel Lecoustre, contrôleur divisionnaire à la Dreal 
- sur l’A2 : Lieutenant Hubert Courville (gendarmerie) et Daniel Helleboid, chef du service transports 

et véhicules à la Dreal 
 
 


